
CERTIFICAT SANITAIRE
ÉQUINS

4, rue de la République BP 70205 | 31806 Saint-Gaudens Cedex 
Tél. 05 61 89 21 42 

lespyreneennes@la5c.fr | pyreneennes.fr

Je soussigné M______________________________________________________________ 

vétérinaire sanitaire à _______________________________________________ certifie que 

les __________ (nombre) animaux dont le signalement sont mentionnés au verso

détenus par M. ______________________________________________________________ 

comme faisant partie de son exploitation.

remplissent les conditions sanitaires suivantes : 
- sont identifiés individuellement selon la réglementation en vigueur.
- ne présentent aucun signe clinique de maladie.
- sont vaccinés contre la grippe équine.

A délivrer dans le mois précédent la date du concours.
A remettre par l’éleveur au comité organisateur lors de l’entrée des animaux dans l’enceinte du salon.

NOTA : Les certificats de vaccination portant le N° d’identification de l’animal ou son signalement devront 
être présentés le jour du concours ainsi que leur document d’identification

ATTESTATION DU DÉTENTEUR
Je soussigné M _____________________________________________________________,

éleveur demeurant à __________________________________________ département ____ 

Tél. : _____ _____ _____ _____ ____  

Mail : ____________________________________________
m’engage à respecter le règlement du salon. 
certifie que les animaux mentionnés en p2 :
- sont identifiés conformément à la réglementation en vigueur
- sont accompagnés de leur document d’identification
- sont immatriculés au SIRE

Vu le :
L’éleveur

ATTESTATION DU VÉTÉRINAIRE SANITAIRE



Nom du transporteur _____________________________________________________________________

Adresse ________________________________________________________________________________

Lieu de destination _______________________________________________________________________

Certifie que les animaux :

- ont été chargés dans le véhicule 
préalablement nettoyé, désinsectisé et désinfecté.
- étaient aptes à effectuer le transport prévu, conformément aux 
dispositions du règlement (CE) n°1/2005

Vu le :
Le transporteur

ATTESTATION DU TRANSPORTEUR DES ANIMAUX

Vu le :
Le vétérinaire sanitaire

IDENTIFICATION DES ANIMAUX
Race N° national d’identification Catégorie 

(étalon, poulinière suitée, poulinière, 
pouliche, 1, 2, 3 ans)


